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RECENSEMENT DE LA POPULATION 2022 

                                                                                         

 

 
 

Monsieur Daniel MAUREY, Maire remercie l’implication et la rigueur de l’agent recenseur et du coordonnateur 
missionnés. Leur collaboration fut précieuse.  

Plus largement, il remercie les Boinvilloises et les Boinvillois pour leur participation et leur réactivité !  

 

Monsieur le Maire rappelle que le recensement est un outil essentiel au fonctionnement de chaque commune. 
Les chiffres fournis par l’INSEE permettent ainsi de fixer le montant de la participation de l’État au budget de la 
ville au titre de la « Dotation globale de fonctionnement », de prévoir des équipements nécessaires à la population 
(écoles, pharmacies…), de cibler les besoins en logements ou encore de déterminer les moyens de transport à 
développer sur le territoire. Du nombre d’habitants dépend aussi le nombre d’élus au Conseil municipal, ainsi que 
la détermination du mode de scrutin. 

 

Même si les premiers chiffres officiels ne pourront être communiqués qu’en début d’année 2023, une première 
tendance s’observe déjà.  

Sous réserve de confirmation définitive de l’INSEE, les premières statistiques laissent apparaître une 
stabilisation de la population Boinvilloise par rapport au dernier recensement. 

 

Les nouvelles bases réelles, fournies par cette dernière campagne de recensement, seront exploitées au cours 
de cette année. 

 

Merci à vous toutes et à tous ! 

 

 

SPÉCIALE BRÈVES 

DE BOINVILLE-EN MANTOIS 

FÉVRIER 2022 
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2022 - 2023 
 
Les inscriptions des futurs élèves se profilant, voici quelques 
indications : 

 les familles doivent se présenter d'abord en mairie pour 
une première inscription à partir de la mi-mars puis 
contacter l’école au 01-30-93-93-60 afin de convenir d'un 
rendez-vous. 

o Pour ce rendez-vous les familles devront apporter : 
 livret de famille,  
 carnet de santé, 
 certificat médical attestant des vaccinations à jour.  

o Lors de ce rendez-vous, un seul adulte (masque et gel) sera autorisé à rentrer dans 
l’école avec l'enfant. 

 
 
 
 

STOP AUX DÉJECTIONS CANINES 
 
La mairie déplore, de plus en plus, l’absence de civisme de la part de certains propriétaires d’animaux. 
Les crottes de chiens laissées dans les espaces publics, posent de nombreux problèmes : des 
désagréments visuels et olfactifs, des accidents, des problèmes d’ordre civique mais aussi une 
dégradation de l’image de la commune ! 
 
Chaque propriétaire de chien est donc prié de ramasser les excréments de son compagnon, que ce soit au milieu 
d’une rue, sur le trottoir, dans les espaces verts ou dans les massifs ! 
 
Pour cela, il suffit simplement de se munir d’un sac pour ramasser les déjections de son animal lors de ses 
balades!  
 
La propreté de notre commune repose avant tout sur le comportement responsable de chacun de ses 
administrés!  
 
La commune est notre espace de vie, respectons-le!  
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BOÎTE À LIVRES - ABRIBUS 
 
La commune de Boinville-en-Mantois œuvre pour promouvoir la lecture notamment auprès des jeunes, 
les citoyens responsables de demain. 
 
Depuis quelques jours, une « boîte à livres » a vu le jour rue du Fossé à l’intérieur de l’abribus.  
 
 
PRINCIPE DE LA BOÎTE À LIVRES 
 

Vous avez lu un livre, il traine sur une 
étagère… donnez le … et prenez en un 
autre ! 

 
C’est tout simple. Prenez, lisez, 
emportez et redéposez des livres 
quand vous voulez, comme vous 
voulez. 

 
Ce système d’échange est fondé sur 
le civisme de chacun. 

 
Bien entendu, si je prends un livre, je 
viens en déposer un autre sinon la 
boîte sera vide très vite ! 

Nous vous remercions par avance 
pour votre implication et bonne 
lecture ! 

 
 
 

CHANGEMENT DU PRESTATAIRE “EAU POTABLE” À BOINVILLE-EN-MANTOIS 
 

À partir du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2027, le 
prestataire choisi pour assurer la délégation de service public 
« eau potable » sur le territoire de Boinville-en-Mantois est le 
groupe SEFO-Aqualia. 
 
La compétence « eau potable » étant assurée par notre 
Communauté Urbaine GPSeO et le précèdent contrat avec 
SUEZ arrivant à son terme le 31/12/2021, un appel d’offre a 
été réalisé afin de renégocier les tarifs et prestations. 

 



4 

 

C’est donc SEFO-Aqualia qui a remporté ce marché après la procédure organisée par GPSeO. 
 
Ce nouveau contrat est signé pour une durée de 6 ans. Il prévoit la gestion de l’eau, la relève des compteurs, la 
facturation, la gestion et la production d’eau potable. 
 
Dès le 1er janvier 2022, le numéro d’urgence du délégataire 01 39 70 20 00 pourra être utilisé par tous les abonnés. 
 
 
 

ÉTABLISSEMENT FRANCE SERVICES : UN ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS FACILITÉ 
 
Ouverture d’un établissement « France Services » à Mézières-Sur-Seine au 120 rue Nationale depuis le 11 
janvier 2022. 
 

France Services : une structure d’accès 

aux services publics de l’Etat et de ses 

partenaires, proche de chez vous, au 

sein d’un lieu de vie agréable et 

convivial. 

 
Entre internet et vous, la connexion ne passe pas ?  
Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ?  
France services est un guichet unique qui donne accès dans un seul et même lieu aux principaux organismes de 
services publics : Agence Postale Communale, Pôle emploi, Caisse Nationale des Allocations Familiales, Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse, Mutualité Sociale Agricole et la Direction 
Générales des Finances publiques.  

 

FRANCE SERVICES en pratique, c’est :  
1) Services publics de proximité : un espace unique 

pour accomplir vos démarches, à moins de 30 
minutes de chez vous. 

2) Service public à visage humain : une équipe pour 
vous accompagner et répondre à vos besoins, tout en 
exploitant les potentialités du numérique et en formant 
les personnes éloignées d’Internet. 

3) Niveau de qualité garanti : une équipe, 
régulièrement formée par les partenaires qu’ils 
représentent. 

4) Partenaires nationaux représentés : les services d’une Agence Postale Communale, Pôle emploi, Caisse 
Nationale des Allocations Familiales, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, Caisse Nationale d’Assurance 
Vieillesse, Mutualité Sociale Agricole et la Direction Générales des Finances publiques. 

5) Partenaires privés représentés. 

 
HORAIRES D’OUVERTURE : du mardi au vendredi : 9h30/12h30 – 14h/18h30, le samedi : 9h/14h 
Tél. : 01.85.74.17.00 
Mail : directionefs[@]mezieres78.fr  
Adresse : 120 rue Nationale - 78970 Mézières-sur-Seine 
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YVELINES ÉCOUTE ASSISTANCE 
 

Vivre à domicile en toute sécurité avec la téléassistance 78 
Dans le cadre de sa politique en faveur du maintien à domicile des personnes âgées et des personnes en situation 
de handicap, le Département des Yvelines propose un dispositif départemental de téléassistance. 
 
Une solution adaptée à vos besoins 
Ce service répond aux problématiques de chute, de malaise ou d’isolement social par un simple appui sur un 
émetteur et une mise en relation avec un Chargé d’Ecoute et d’Assistance qui apporte aide et réconfort 24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 7. 
La prestation prévoit la location du matériel, le service d’écoute et la possibilité d’un recours à une assistance 
psychologique. Elle s’accompagne de nombreuses options pour répondre au mieux aux besoins de chacun. Une 
action spécifique de lutte contre l’isolement est également menée, prenant la forme d’appels réguliers 
de convivialité sur une période définie. 
 
Une sécurité au quotidien 
Pour les 14 600 bénéficiaires Yvelinois, ce dispositif sécurise, rassure les proches, préserve l’autonomie et leur 
permet de rester vivre chez eux sereinement. C’est la possibilité de pouvoir appeler de l’aide rapidement et 
facilement, à domicile et même en extérieur. 
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FÊTE DE DÉCONFINEMENT 

Sortez de chez vous ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal offre aux boinvilloises et aux boinvillois un déjeuner préparé par le restaurateur DI FER RAN le 
dimanche 8 mai 2022 à 12 heures à la salle des fêtes « La Chardonnière ». 
 

Attention nous devons respecter la limitation de places assises, les premières inscriptions seront prioritaires ! 
 

Un flyer vous sera très prochainement distribué dans vos boîtes aux lettres avec un coupon réponse à 
renvoyer en mairie si vous souhaitez y participer. 
Venez nombreux retrouver une ambiance festive sur la commune ! 

 

ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES ET LÉGISLATIVES 
 

Les prochaines élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril 2022. 
Les élections législatives suivront les 12 et 19 juin 2022. 
 

Si vous souhaitez voter et que vous n’avez pas effectué votre inscription sur les listes électorales de la commune de 
Boinville-en-Mantois, vous pouvez réaliser cette demarche au plus tard le 6ème vendredi précédant le 1er tour de 
scrutin. 
L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans (sous certaines conditions). 
Pour s’inscrire sur les listes électorales, il faut :  
- Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l’élection, 

- Être français, 

- Jouir de ses droits civils et politiques. 

Le formulaire cerfa n° 12669*02 de demande d’inscription sur les listes électorales : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16024  
 

Absent le jour du scrutin, faites une procuration en ligne… 

L’électeur qui donne procuration doit s’identifier avec France Connect : 

 Connexion avec l’identifiant et le mot de passe de l’un des comptes suivants : Impots.gouv, Ameli, 
Iidentitenumerique (la Poste), Mobileconnectetmoi.fr, MSA ou Alicem. 

Il faut ensuite se rendre en personne dans un commissariat de police (où qu’il soit) ou une gendarmerie (où qu’elle soit), dans les 
deux mois qui suivent. 
Il faut presenter un justificatif d’identité et indiquer le numéro de la demande inscrit sur l’e-mail de confirmation de dépôt de la 
demande. 
Lors de cette demarche, l’électeur n’a pas à prouver l’identité ou l’adresse du domicile de l’électeur qu’il désigne pour voter à sa 
place et il n’a pas à fournir de justificatif sur le motif de son absence (obligations personnelles, vacances, habitant d’une commune 
différente de celle où il est inscrit sur une liste électorale…). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiTvpHt54HgAhVM4YUKHYiNA0oQjRx6BAgBEAU&url=https://www.facebook.com/lerestaurateurdiferran/&psig=AOvVaw1Vi3oPrvRb5Y-41xAOkI3n&ust=1548261007238699

